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*  Source : Sondage commandé par la Financière Sun Life et la CARP, 2012. Un total de 
3 426 membres de la CARP âgés de 45 à 65 ans ont répondu à un sondage en ligne.

Si les clients sont en bonne santé aujourd’hui, il peut 
 être difficile d’imaginer comment leurs besoins 
pour les soins de santé et les soins personnels 
pourraient changer au cours de la retraite. La retraite 
est une période complexe et apporte son lot de 
changements en ce qui a trait notamment aux 
finances, à la santé et aux relations interpersonnelles. 
Or, 52 % des Canadiens n’ont pas intégré les soins  
de longue durée à leurs plans de retraite.*

Lorsque vous élaborez et passez en revue les plans 
pour la retraite de vos clients, aidez-les à reconnaître 
et à prendre en compte l’évolution probable de leurs 
besoins en matière de soins de santé. Les options 
relatives à l’assurance de soins de longue durée 
offertes par la Financière Sun Life peuvent aider les 
clients à vivre la retraite à laquelle ils aspirent.

Utilisez le présent guide pour trouver les ressources 
et les outils qui vous aideront à faire découvrir 
et à expliquer ces nouvelles options aux clients. 
L’occasion n’a jamais été plus belle pour vendre  
de l’assurance de soins de longue durée de la 
Financière Sun Life.

VOUS POUVEZ OFFRIR PLUS  
DE CHOIX À PLUS DE CLIENTS

CONTRIBUER À LA PROTECTION DES CLIENTS GRÂCE À  
 2   PRODUITS OFFERTS PAR LA FINANCIÈRE SUN LIFE : 

L’ASSURANCE DE SOINS DE LONGUE 
DURÉE SUN LIFE (ASLD SUN LIFE)  
offre une protection pour les besoins 

importants de soins de santé qui pourraient 

surgir pendant la retraite, et procure en plus 

une protection contre les grandes répercussions 

financières d’une maladie grave ou d’un accident 

qui peut se produire n’importe quand.

L’ASSISTANCE SANTÉ-RETRAITE  
SUN LIFE (ASR SUN LIFE)  
est une solution d’assurance axée sur la 

planification des risques liés à la santé qui 

s’accentuent vers la fin de la retraite, avec le 

vieillissement. Les répercussions sur le plan de 

retraite peuvent alors être catastrophiques. 

SUIVANTE  

PRÉCÉDENTE SUIVANTE



VOUS POUVEZ OFFRIR PLUS  
DE CHOIX À PLUS DE CLIENTS

Ce guide vous donne un aperçu des principaux outils pour 
le marketing et et les fiches produits disponibles : 

ACCÈS AU GUIDE DE VENTE  

NOUS AVONS RÉVISÉ  
ET ÉTENDU NOTRE  
GAMME DE PRODUITS 
D’ASSURANCE DE SOINS 
DE LONGUE DURÉE
pour permettre un plus grand 

choix à un plus grand nombre  

de personnes cherchant à se 

protéger contre les répercussions 

financières d’une maladie 

pendant la retraite. 

 1  Compréhension des formules d’assurance de soins de longue durée de  
la Financière Sun Life.

 2  Processus de vente.

Tous les documents énumérés se trouvent sur le site sunlife.ca/conseiller.

Accueil > Produits > Assurance de soins de longue durée Sun Life (ASLD) >  
Matériel de marketing et de soutien
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GUIDE POUR LA VENTE DE 
l’Assurance de soins de longue durée Sun Life  
et de l’Assistance santé-retraite Sun Life

OUTILS
pour le processus  

de vente

Amorcer la conversation

Cerner le besoin

Présenter la solution

AssurAnce-sAnté  | Soins de longue durée

survol de l’AsLD sun Life :

	Renseignements	sur	le	produit

	Options	complémentaires

	Glossaire

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS

GuiDe Du conseiLLer

ASSURANCE DE SOINS DE 

LONGUE DURÉE SUN LIFE

1.	 Admissibilité	aux	prestations	 		
Pour avoir droit aux prestations, la personne assurée doit être dépendante. Cela signifie qu’elle a besoin de l’aide 
d’une autre personne pour accomplir au moins deux des six activités de la vie quotidienne ou qu’elle a besoin  
d’une surveillance constante en raison d’une détérioration de ses facultés mentales. Elle doit aussi avoir satisfait  
à la période de stabilité. 

Les activités de la vie quotidienne (AVQ) sont : se laver, s’habiller, se nourrir, se servir des toilettes, se déplacer  
et assurer l’hygiène – continence.

Deux types de garanties sont offerts :

n Garantie globale - versées peu importe l’endroit où réside la personne assurée au Canada ou aux États-Unis.

n Garantie pour soins en établissement -  versées si les soins sont reçus dans un établissement de soins de longue 
durée tels que décrits dans le contrat

Ces garanties peuvent être choisies séparément ou être combinées. Lorsqu’elles sont combinées, les prestations  
des deux types de garanties peuvent être versées en même temps. 

2.	 Contrat	de	type	revenu	
 Plusieurs contrats d’assurance de soins de longue durée (ASLD)  offrent une option conçue pour pallier les coûts 
des soins de santé reçus à cause d’une perte d’autonomie, quels que soient le soignant et l’environnement où les 
soins sont reçus. Un contrat d’ASLD de type revenu allie souplesse et simplicité.

n Souplesse – la personne assurée peut utiliser les prestations comme bon lui semble 

n Simplicité – il n’est pas nécessaire de fournir la preuve des services reçus

3.	 Option	de	prestations	à	durée	illimitée	
L’option de prestations à durée illimitée est un choix sensé pour les clients  
qui recherchent la quiétude que procure le fait d’avoir accès à des fonds illimités  
dans l’éventualité où ils auraient besoin de soins prolongés.

Dix choses que vous devez 
savoir à propos de l’assurance 
de soins de longue durée

À la Financière Sun Life, nous voulons vous aider pour que vous ayez la 

meilleure expérience possible en matière de tarification de l’assurance 

de soins de longue durée (ASLD). Il est important de comprendre que la 

tarification de ce produit diffère de celle de l’assurance-vie ou d’autres 

produits d’assurance prévoyant le versement de prestations du vivant de 

l’assuré (assurance maladies graves ou assurance-invalidité). En plus du 

présent document, veuillez lire ce qui suit :

 • la Liste de contrôle pour présélection; et

 •  le Guide de la sélection des risques pour l’ASLD (le guide)

grâce auxquels vous aurez les renseignements nécessaires pour 

déterminer s’il est approprié pour un client potentiel de présenter une 

proposition d’ASLD.

ASSURANCE-SANTÉ   |  Soins de longue durée

ASSURANCE DE SoINS DE 

LoNGUE DURÉE SUN LIFE

Comment effectuer la 

sélection des risques
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À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS

L’entrevue sur l’état de santé
Il vous faut passer cette entrevue si vous demandez l’Assurance de soins de longue 
durée Sun Life.

	

Qu’est-ce qu’une 
entrevue sur 
l’état de santé?

Dans	le	cadre	du	processus	de	tarification	de	l’Assurance	de	soins	de	longue	durée	Sun	Life,	un	professionnel	
de	la	santé	peut	vous	faire	passer	une	entrevue,	soit	au	téléphone,	soit	en	personne.	Les	entrevues	sur	l’état	
de	santé	servent	à	recueillir	des	renseignements	supplémentaires	sur	vos	antécédents	médicaux	et	à	vous	
faire	faire	des	exercices	de	mémoire	(voir	au	recto	pour	des	précisions),	comme	les	tests	de	rappel.	

Qui fait passer 
l’entrevue?

L’entrevue	sur	l’état	de	santé	est	effectuée	par	un	professionnel	de	la	santé,	dont	les	services	ont	été	
retenus	par	notre	fournisseur	de	service,	LifePlans.	

Pour	obtenir	de	plus	amples	renseignements	sur	LifePlans,	rendez-vous	sur	leur	site	Web	(en	anglais	
seulement)	:	www.lifeplansinc.com

Comment est 
fixé le moment 
de l’entrevue?

Un	représentant	de	LifePlans	vous	téléphonera	pour	prendre	rendez-vous	à	l’heure	qui	vous	convient.	Lorsqu’il	
appellera,	l’afficheur	indiquera	peut-être	un	numéro	sans	frais.	S’il	n’y	a	pas	de	réponse,	cette	personne	laissera	
un	message.	Il	vous	faudra	la	rappeler	afin	de	prendre	votre	rendez-vous	pour	passer	l’entrevue.	

Si	vous	avez	des	questions	concernant	le	moment	pour	faire	votre	entrevue,	vous	pouvez	communiquer	
avec	le	service	à	la	clientèle	de	LifePlans	en	composant	le	numéro	sans	frais	1-800-544-4326.	Les	bureaux	
sont	ouverts	du	lundi	au	vendredi,	de	8	h	à	20	h.

Fonctionnement 
de l’entrevue

Un	représentant	vous	appellera.	Il	commencera	par	préciser	qu’il	appelle	au	nom	de	la	Financière	Sun	Life	
et	par	vous	demander	si	c’est	le	bon	moment	pour	effectuer	l’entrevue.	

Le	représentant	vous	posera	ensuite	quelques	questions	pour	vérifier	qu’il	parle	à	la	bonne	personne	et	
vous	dira	que	l’appel	est	enregistré.	

Une	fois	qu’il	aura	la	confirmation	qu’il	parle	à	la	bonne	personne,	il	vous	posera	une	série	de	questions	
sur	votre	style	de	vie	et	vos	antécédents	médicaux.	

Préparation 
pour l’entrevue

Compte	tenu	de	la	nature	personnelle	de	l’entrevue,	veuillez	vous	assurer	d’être	à	un	endroit	où	vous	ne	
serez	pas	interrompu	et	où	vous	serez	à	l’aise	pour	répondre	aux	questions.	L’entrevue	durera	moins	de	
temps	et	se	déroulera	plus	facilement	si	vous	vous	y	préparez.	Puisqu’on	vous	demandera	les	
renseignements	suivants,	vous	pourriez	les	noter	à	l’avance	:
•	 Nom,	adresse	et	numéro	de	téléphone	de	votre	médecin	ou	clinique	et	date	de	votre	dernier	examen	médical
•	 Nom	et	dose	des	médicaments,	si	vous	en	prenez
•	 Questions	sur	votre	style	de	vie,	notamment	sur	l’emploi,	la	conduite	d’un	véhicule	et	les	loisirs
•	 Questions	sur	vos	antécédents	médicaux	et	votre	capacité	d’accomplir	les	activités	de	tous	les	jours

Il	y	a	des	questions	auxquelles	vous	aurez	déjà	répondu	dans	la	proposition	mais	que	le	professionnel	de	
la	santé	voudra	confirmer.	Il	demandera	aussi	des	précisions	s’il	y	a	lieu.

Vous	devrez	également	effectuer	un	exercice	de	mémoire	(voir	au	recto	pour	des	précisions	à	ce	sujet).	
Afin	d’assurer	le	bon	déroulement	de	l’exercice	de	mémoire	et	d’éviter	qu’une	entrevue	en	personne	ne	
soit	requise	pour	le	suivi,	il	est	important	de	suivre	les	directives	de	la	personne	qui	fait	passer	l’entrevue.

Entrevues 
téléphoniques

L’entrevue	par	téléphone	est	donnée	aux	personnes	âgées	de	50	ans	et	plus,	mais	elle	peut	également	
être	requise	dans	le	cas	de	personnes	plus	jeunes,	selon	les	renseignements	fournis	dans	la	proposition.	
Elle	prend	environ	30	minutes	à	faire,	mais	la	durée	pourrait	varier	en	fonction	des	renseignements	que	
nous	devons	recueillir	auprès	de	vous.	Selon	les	renseignements	recueillis	durant	cette	entrevue,	il	se	
peut	qu’une	entrevue	en	personne	soit	nécessaire.

Entrevues en 
personne

Les	entrevues	en	personne	sont	données	aux	personnes	âgées	de	70	ans	ou	plus,	mais	elles	peuvent	
également	être	requises	dans	le	cas	de	personnes	plus	jeunes,	selon	les	renseignements	fournis	dans	la	
proposition	ou	durant	l’entrevue	téléphonique.	Selon	vos	antécédents,	l’entrevue	en	personne	prendra	
environ	45	minutes	à	faire,	mais	la	durée	pourrait	varier	en	fonction	des	renseignements	que	nous	devons	
recueillir	auprès	de	vous.	À	la	fin	de	l’entrevue,	on	vous	demandera	de	revoir,	de	signer	et	de	dater	un	
formulaire	sur	l’entrevue	en	personne.

La vie est plus radieuse sous le soleil

La Financière Sun Life a élaboré ce document pour aider les conseillers à déterminer quels 

risques ne sont pas assurables au titre de l’assurance de soins de longue durée.

Les périodes de stabilité sont une caractéristique très unique et importante de la tarification de l’assurance de soins de longue 

durée (ASLD). En règle générale, on appelle période de stabilité la durée pendant laquelle le problème de santé est bien contrôlé : 

• sans qu’il y ait eu de changement dans l’état de santé ou les symptômes; 

• ni dans le traitement.
Reportez-vous au Guide de la sélection des risques pour l’assurance de soins de longue durée pour obtenir de plus amples 

renseignements et pouvoir déterminer si le proposant a satisfait à la période de stabilité qui s’applique à son état de santé particulier. Si la 

personne ne satisfait pas à la période de stabilité, veuillez ne pas remplir la proposition avant que la période de stabilité ait été satisfaite.

Certains des médicaments qui rendent la personne non assurable : Si la personne prend l’un des médicaments suivants, elle 

n’est pas assurable au titre de l’assurance de soins de longue durée de la Financière Sun Life.

   Accidents ischémiques transitoires 

(AIT) multiples et/ou accidents 

vasculaires cérébraux (AVC) multiples

   Anémie falciforme   Arthrose (grave)   Cirrhose du foie   Démence/sénilité   Discopathie dégénérative (grave)

   Dystrophie musculaire   Fibrose kystique

   Incontinence   Insuffisance cardiaque congestive 

chronique
   Insuffisance rénale   Lupus érythémateux disséminé

   Maladie d’Alzheimer   Maladie de Huntington
   Maladie de Parkinson   Myélome multiple   Ostéoporose

   Paraplégie, hémiplégie, quadriplégie

   Perte de mémoire   Schizophrénie   Sclérose en plaques   Sclérose latérale amyotrophique (SLA 

ou maladie de Lou Gehrig)
   Sida ou séropositivité au VIH

   Sténose du canal rachidien  

(modérée ou grave)   Syndrome de Marfan   Syndrome de post-poliomyélite

   Aricept   Haldol
   Insuline – 40 unités ou plus par jour

   Methotrexate – plus de 15 mg par 

semaine
   Prednisone – plus de 6 mg par jour

   Rebretron   Respiridone   Risperdal
   Seroquel   Sinemet   Ziprasidone   Zyprexa

Liste de contrôle pour présélection

AssurAnCe de soins de longue durée sun life

états de santé non assurables : Si la personne souffre d’une des affections suivantes, elle n’est pas assurable au titre de 

l’assurance de soins de longue durée de la Financière Sun Life. Veuillez alors ne pas soumettre de proposition.

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS
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RESOURCES
pour comprendre les 

options relatives à 
l’assurance de soins 

de longue durée de la 
Financière Sun Life

PRÉPARATION
des clients pour le 

processus de tarification 
et pour les aider à avoir 

des attentes réalistes
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RESOURCES

Conçues pour que vous puissiez comprendre à la fois l’ASLD Sun Life et l’ASR Sun Life, ces ressources sont à votre 
disposition uniquement pour vous et pour votre apprentissage. 

Guide sur l’assurance de soins 
de longue durée, à l’usage des 
conseillers (820-3352) 

Un guide approfondi pour vous aider  
à en apprendre davantage sur l’ASLD  
Sun Life, y compris les renseignements sur 
le produit, le processus de proposition, la 
tarification, l’établissement du contrat, les 
demandes de règlements, etc. Utilisez ce 
guide comme un outil de référence.

Même si vous connaissez le produit 
aujourd’hui, nous vous conseillons de 
revoir ce guide pour comprendre les 
changements qui prennent effet le  
6 décembre 2013.

Guide du conseiller – Assistance 
santé-retraite Sun Life (820-4079) 
Un guide approfondi pour vous  
aider à en apprendre davantage 
sur l’ASR Sun Life, y compris les 
renseignements sur le produit, 
le processus de proposition, la 
tarification, l’établissement du 
contrat,les demandes de  
règlements, etc. 

RESSOURCES POUR COMPRENDRE LES OPTIONS RELATIVES À 
L’ASSURANCE DE SOINS DE LONGUE DURÉE DE LA FINANCIÈRE SUN LIFE

AssurAnce-sAnté  | Soins de longue durée

survol de l’AsLD sun Life :

	Renseignements	sur	le	produit

	Options	complémentaires

	Glossaire

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS

GuiDe Du conseiLLer

ASSURANCE DE SOINS DE 
LONGUE DURÉE SUN LIFE

AssurAnce-sAnté  | Soins de longue durée

survol de l’Asr sun Life :

	Renseignements	sur	le	produit

	Options	complémentaires

	Glossaire

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS

Guide du conseiLLer

ASSISTANCE  
SANTÉ-RETRAITE SUN LIFE

Guide sur l’assurance de soins 
de longue durée, à l’usage des 
conseillers (820-3352)

Guide du conseiller – Assistance 
santé-retraite Sun Life (820-4079)

Assurance de soins de longue 
durée Sun Life – Vue d’ensemble 
du produit (820-3351)

Assistance santé-Retraite Sun 
Life – Vue d’ensemble du produit 
(820-4080)

Comparaison de la vue d’ensemble 
des produits ASLD Sun Life et ASR 
Sun Life (820-4087)

Dix choses que vous devez savoir 
à propos de l’ASLD Sun Life

Dix choses que vous devez savoir 
à propos de l’Assistance santé-
retraite Sun Life 
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GUIDE POUR LA VENTE DE 
l’Assurance de soins de longue durée Sun Life  
et de l’Assistance santé-retraite Sun Life

OUTILS

PRÉPARATION

BESOIN D’AIDE ?

https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3352.pdf
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Assurance de soins de longue 
durée Sun Life – Vue d’ensemble 
du produit (820-3351)

Un rapide survol des caractéristiques 
du produit et des options 
complémentaires pour l’ASLD Sun Life.

Assistance santé-retraite  
Sun Life – Vue d’ensemble  
du produit (820-4080)

Un rapide survol des caractéristiques 
du produit et des options  
complémentaires pour l’ASR Sun Life.

Comparaison de la vue 
d’ensemble des produits  
ASLD Sun Life et ASR Sun Life 
(820-4087)

Un aperçu et une comparaison des 
caractéristiques des produits et des 
options complémentaires pour l’ASLD 
Sun Life et l’ASR Sun Life. 

Dix choses que vous devez savoir 
à propos de l’ASLD Sun Life
Donne 10 bonnes raisons d’offrir 
l’ASLD Sun Life aux clients.  

Dix choses que vous devez 
savoir à propos de l’Assistance 
santé-retraite Sun Life
Donne 10 bonnes raisons d’offrir  
l’ASR Sun Life aux clients. 

Pour obtenir des renseignements sur une formation plus  
approfondie sur ces produits, adressez-vous à votre 
directeur des ventes de la Financière Sun Life. 

Assurance de soins  
de longue durée Sun Life
Vue d’ensemble du produit

AssurAnCe-sAntÉ  |  Soins de longue durée 
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Couverture Une	couverture	globale	offrant	des	prestations	de	type	revenu	s’applique	lorsque	la	personne	assurée	est	
dépendante.	Ainsi,	elle	compensera	les	coûts	des	soins	de	santé	reçus	quel	que	soit	l’envrionnement,	tel	
qu’une	résidence	personnelle,	une	maison	de	retraite	ou	un	établissement	de	soins	de	longue	durée.1
1	Nous	ne	verserons	pas	de	prestations	si	la	personne	assurée	se	trouve	à	l’extérieur	du	Canada	ou	des	États-Unis	pendant	plus	de	huit	
semaines	consécutives.

détermination de la 
dépendance

La	personne	assurée	est	dépendante	si	:	
•	 Elle	a	besoin	d’être	surveillée	constamment	par	une	autre	personne	pour	protéger	sa	santé	et	sa	

sécurité	physiques	en	raison	de	la	détérioration	ou	de	la	perte	:
	 	 	 •	 de	la	mémoire	à	court	terme	ou	à	long	terme;
	 	 	 •	 de	l’orientation	dans	le	temps	et	dans	l’espace	et	de	la	capacité	de	reconnaître	les	personnes;
	 	 	 •	 de	la	capacité	de	porter	un	jugement;	ou
	 	 	 •	 de	raisonner	au	risque	de	sa	sécurité.

•	 Ou	si	elle	a	besoin	d’une	aide	physique	considérable,	avec	ou	sans	l’aide	d’appareils	ou	accessoires	
fonctionnels,	pour	effectuer	entièrement	et	en	toute	sécurité	au	moins	2	activités	de	la	vie	
quotidienne	(se	laver,	s’habiller,	utiliser	les	toilettes,	se	déplacer,	demeurer	continent	et	se	nourrir).

•	 Ou,	si	elle	a	besoin	d’aide	physique	immédiate	pour	se	laver	et	se	déplacer.	(L’aide	physique	immédiate2	
signifie	qu’une	autre	personne	doit	toujours	être	à	portée	de	bras	de	la	personne	assurée	pour	que	
cette	dernière	puisse	effectuer	entièrement	et	en	toute	sécurité	les	activités	de	se	laver	et	de	se	
déplacer.)	

2	Si	la	personne	assurée	requiert	une	aide	physique	immédiate	pour	une	seule	des	activités	que	sont	se	laver	et	se	déplacer,	nous	la	
considérons	comme	dépendante	lorsqu’elle	a	aussi	besoin	d’une	aide	physique	importante	pour	accomplir	l’une	des	autres	activités		
de	la	vie	quotidienne.

Âge à l’établissement De	21	à	80	ans

montant des 
prestations

•	 Prestation	hebdomadaire	minimale	:	150	$
•	 Prestation	hebdomadaire	maximale	(pour	toute	la	couverture	d’ASLD	sur	la	tête	d’une	personne	

assurée)	:	2	300	$

durée des prestations 	 •	 100	semaines	(1,9	an)		 •	 250	semaines	(4,8	ans		
	 •	 150	semaines	(2,8	ans)	 •	 Illimitée

délais d’attente 	 •	 90	jours	et	180	jours.
Le	délai	d’attente	est	la	durée	pendant	laquelle	la	personne	assurée	doit	être	dépendante	sans	interruption	
avant	qu’une	demande	de	règlement	puisse	être	présentée.

période de paiement 
des primes

	 •	 	Durant	toute	la	durée	du	contrat	(jusqu’à	l’anniversaire	du	contrat	qui	suit	le	100e	anniversaire		
de	la	personne	assurée);	ou

	 •	 	Jusqu’à	la	plus	tardive	des	dates	suivantes	:	25	ans	ou	l’anniversaire	du	contrat	qui	suit	le	65e	
anniversaire	de	la	personne	assurée.

PARTICULARITÉS DU CONTRAT

Utilisez	la	fiche	des	caractéristiques	du	produit	(820-3350)	pour	aider	les	clients	à	
comprendre	les	caractéristiques	du	produit	et	les	avantages	qui	leur	sont	offerts.

	 	

Couverture	 Une	couverture	globale	offrant	des	prestations	de	type	revenu	s’applique	lorsque	la	personne	assurée	est	
dépendante.	Ainsi,	elle	compensera	les	coûts	des	soins	de	santé	reçus	quel	que	soit	l’envrionnement,	tel	qu’une	
résidence	personnelle,	une	maison	de	retraite	ou	un	établissement	de	soins	de	longue	durée.1
1	Nous	ne	verserons	pas	de	prestations	si	la	personne	assurée	se	trouve	à	l’extérieur	du	Canada	ou	des	États-Unis	pendant	plus	de	huit	semaines	
consécutives.

Détermination	de	la	
dépendance

La	personne	assurée	est	dépendante	:	
•	 Si	elle	a	besoin	d’être	surveillée	constamment	par	une	autre	personne	pour	protéger	sa	santé	et	sa	sécurité	

physiques	en	raison	de	la	détérioration	ou	de	la	perte	:
•	 de	la	mémoire	à	court	terme	ou	à	long	terme;
•	 de	l’orientation	dans	le	temps	et	dans	l’espace	et	de	la	capacité	de	reconnaître	les	personnes;
•	 de	la	capacité	de	porter	un	jugement;	ou
•	 de	raisonner	au	risque	de	sa	sécurité.

•	 Ou	si	elle	a	besoin	d’une	aide	physique	considérable,	avec	ou	sans	l’aide	d’appareils	ou	accessoires	
fonctionnels,	pour	effectuer	entièrement	et	en	toute	sécurité	au	moins	2	activités	de	la	vie	quotidienne	(se	
laver,	s’habiller,	utiliser	les	toilettes,	se	déplacer,	demeurer	continent	et	se	nourrir).

•	 Ou	si	elle	a	besoin	d’aide	physique	immédiate	pour	se	laver	et	se	déplacer.	(L’aide	physique	immédiate2	
signifie	qu’une	autre	personne	doit	toujours	être	à	portée	de	bras	de	la	personne	assurée	pour	que	cette	
dernière	puisse	effectuer	entièrement	et	en	toute	sécurité	les	activités	de	se	laver	et	de	se	déplacer.)

2Si	la	personne	assurée	requiert	une	aide	physique	immédiate	pour	une	seule	des	activités	que	sont	se	laver	et	se	déplacer,	nous	la	considérons	
comme	dépendante	lorsqu’elle	a	aussi	besoin	d’une	aide	physique	importante	pour	accomplir	l’une	des	autres	activités	de	la	vie	quotidienne.

Âge	à	l’établissement De	45	à	71	ans

Montant	des	
prestations

	 •	 Prestation	hebdomadaire	minimale	:	500	$
•	 Prestation	hebdomadaire	maximale	(pour	toute	la	couverture	d’ASLD	sur	la	tête	d’une	personne	assurée)	:		

2	300	$

Durée	des	prestations 	 •	 Illimitée

Date	d’entrée	en	
vigueur	de	la	
couverture

La	date d’entrée en vigueur de la couverture	correspond	à	la	date	à	partir	de	laquelle	une	demande	de	prestations	
peut	être	présentée;	elle	est	indiquée	dans	le	contrat	et	correspond	à	la	dernière	de	ces	dates	:
	 •	 5	années	de	contrat	consécutives	à	partir	de	la	date	du	contrat;	ou
	 •	 l’anniversaire	du	contrat	qui	suit	immédiatement	le	65e	anniversaire	de	naissance	de	la	personne	assurée.

Délais	d’attente	 •	 365	jours	(1	an)		ou									 	 •	 730	jours	(2	ans)
Le	délai	d’attente	est	la	durée	pendant	laquelle	la	personne	assurée	doit	être	dépendante	sans	interruption	après	
la	date d’entrée en vigueur de la couverture	et	avant	que	des	prestations	soient	payables.

Période	de	paiement	
des	primes

Les	primes	sont	payables	pendant	toute	la	durée	du	contrat	(jusqu’à	l’anniversaire	du	contrat	qui	suit	le	100e	

anniversaire	de	la	personne	assurée).

PARTICULARITÉS DU CONTRAT

Assistance santé-retraite Sun Life  
VUE	D’ENSEMBLE	DU	PRODUIT	

ASSURANCE-SANTÉ		|	 Soins de longue durée 

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS

Utilisez	la	fiche	des	caractéristiques	du	produit	(820-4081)	pour	aider	les	clients	à	comprendre	
les	caractéristiques	du	produit	et	les	avantages	qui	leur	sont	offerts.

	 	

ASLD	Sun	Life ASR	Sun	Life

De	quoi	s’agit-il? Il	s’agit	d’une	couverture	globale	offrant	des	prestations	de	type	revenu	lorsque	la	personne	assurée	est	
dépendante.	La	prestation	est	conçue	pour	aider	à	compenser	les	coûts	des	services	de	soins	peu	importe	
l’environnement1,	y	compris	:
•	 une	résidence	personnelle;
•	 une	maison	de	retraite;	ou
•	 un	établissement	de	soins	de	longue	durée.
1	Nous	pouvons	verser	des	prestations	si	la	personne	assurée	se	trouve	à	l’extérieur	du	Canada	ou	des	États-Unis	pendant	au	plus	huit	
semaines	consécutives.

Qui	peut	bénéficier		
de	la	couverture?

Personnes	de	21	à	80	ans Personnes	de	45	à	71	ans

Quels	sont	les	critères	
d’admissibilité	aux	
prestations? La	personne	assurée	a	besoin	d’une	surveillance		

constante	par	une	autre	personne	par	suite	d’une	
détérioration	des	facultés	mentales.

La	personne	assurée	a	besoin	d’une	aide	physique	
importante	pour	accomplir	au	moins	2	activités		

de	la	vie	quotidienne.

La	personne	assurée	a	besoin	d’une	aide	physique	
immédiate	pour	se	laver	et	se	déplacer.

OU

OU

PARTICULARITÉS DU CONTRAT

Assurance de soins de longue  
durée Sun Life et Assistance  
santé-retraite Sun Life 
COMPARAISON	DES	PRODUITS	EN	UN	COUP	D’OEIL		

ASSURANCE-SANTé		|	 Soins de longue durée

À L’USAGE EXCLUSIF 
DES CONSEILLERS

La	vie	est	plus	radieuse	sous	le	soleil

Utilisez	les	fiches	des	caractéristiques	du	produit	pour	l’ASLD	Sun	Life	(820-3350)	et	
pour	l’ASR	Sun	Life	(820-4081)	pour	aider	les	clients	à	comprendre	les	caractéristiques	
du	produit	et	les	avantages	qui	leur	sont	offerts.

1.	 Admissibilité	aux	prestations	 		
Pour avoir droit aux prestations, la personne assurée doit être dépendante. Cela signifie qu’elle a besoin de l’aide 
d’une autre personne pour accomplir au moins deux des six activités de la vie quotidienne ou qu’elle a besoin  
d’une surveillance constante en raison d’une détérioration de ses facultés mentales. Elle doit aussi avoir satisfait  
à la période de stabilité. 

Les activités de la vie quotidienne (AVQ) sont : se laver, s’habiller, se nourrir, se servir des toilettes, se déplacer  
et assurer l’hygiène – continence.

Deux types de garanties sont offerts :

n Garantie globale - versées peu importe l’endroit où réside la personne assurée au Canada ou aux États-Unis.

n Garantie pour soins en établissement -  versées si les soins sont reçus dans un établissement de soins de longue 
durée tels que décrits dans le contrat

Ces garanties peuvent être choisies séparément ou être combinées. Lorsqu’elles sont combinées, les prestations  
des deux types de garanties peuvent être versées en même temps. 

2.	 Contrat	de	type	revenu	
 Plusieurs contrats d’assurance de soins de longue durée (ASLD)  offrent une option conçue pour pallier les coûts 
des soins de santé reçus à cause d’une perte d’autonomie, quels que soient le soignant et l’environnement où les 
soins sont reçus. Un contrat d’ASLD de type revenu allie souplesse et simplicité.

n Souplesse – la personne assurée peut utiliser les prestations comme bon lui semble 

n Simplicité – il n’est pas nécessaire de fournir la preuve des services reçus

3.	 Option	de	prestations	à	durée	illimitée	
L’option de prestations à durée illimitée est un choix sensé pour les clients  
qui recherchent la quiétude que procure le fait d’avoir accès à des fonds illimités  
dans l’éventualité où ils auraient besoin de soins prolongés.

Dix choses que vous devez 
savoir à propos de l’assurance 
de soins de longue durée

PRÉCÉDENTE SUIVANTE
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GUIDE POUR LA VENTE DE 
l’Assurance de soins de longue durée Sun Life  
et de l’Assistance santé-retraite Sun Life

RESOURCES

OUTILS

PRÉPARATION

Guide sur l’assurance de soins 
de longue durée, à l’usage des 
conseillers (820-3352)

Guide du conseiller – Assistance 
santé-retraite Sun Life (820-4079)

Assurance de soins de longue 
durée Sun Life – Vue d’ensemble 
du produit (820-3351)

Assistance santé-Retraite Sun 
Life – Vue d’ensemble du produit 
(820-4080)

Comparaison de la vue d’ensemble 
des produits ASLD Sun Life et ASR 
Sun Life (820-4087) 

Dix choses que vous devez savoir 
à propos de l’ASLD Sun Life

Dix choses que vous devez savoir 
à propos de l’Assistance santé-
retraite Sun Life 

BESOIN D’AIDE ?

https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3351.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-4080.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-4087.pdf
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/10thingsaboutLTCI.pdf
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/10thingsaboutRHA.pdf


Amorcer la conversation

Courriel de prospection

Courts messages – Parlons  
de l’assurance de soins de 
longue durée

Une protection pour la 
meilleure retraite possible  
(820-3346)

Cerner le besoin

Présenter la solution

Lorsque vous connaissez bien les produits d’assurance de soins 

de longue durée et que vous êtes prêts à les vendre, utilisez 

ces outils pour vous aider à amorcer la conversation avec les 

clients, à cerner leurs besoins et à leur présenter la solution.

AMORCER LA CONVERSATION
Comprendre l’importance de l’assurance de soins 

de longue durée est un élément essentiel d’un plan 

de retraite. Tout commence commence par une 

conversation entre vous et le client.

Courriel de prospection
Envoyez ce courriel à des 
clients actuels ou potentiels, 
seulement s’ils ont consenti 
à recevoir vos courriels 
de marketing. Ce courriel 
contient une vidéo. Après 
avoir suggéré aux clients 
qu’ils regardent la vidéo, vous 
pouvez faire un suivi en fixant 
une rencontre en personne.

Courts messages  
– Parlons de  
l’assurance de soins  
de longue durée 
Ce PDF offre des sujets  
de discussion et de 
l’information sur le besoin  
de planifier pour les 
dépenses liées aux soins  
de longue durée. 

Une protection pour 
la meilleure retraite 
possible (820-3346) 
Ce document vous aide 
à avoir une conversation 
générale avec les clients 
au sujet de l’importance 
de l’assurance de soins de 
longue durée pour protéger 
leurs plans de retraite.  

OUTILS POUR LE PROCESSUS DE VENTE

Une protection 
pour la meilleure 
retraite possible

La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie 
est membre du groupe Financière Sun Life. 
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, 2013.
820-3346-10-13

Votre conseiller peut vous expliquer clairement les 
questions relatives aux soins de longue durée, les coûts 
dans votre région et les options de couverture qui s’offrent 
à vous. Ensemble, nous pouvons mettre en place un 
programme personnalisé pour protéger votre avenir.

Discutez de la Financière Sun Life 
avec un conseiller dès aujourd’hui!

 Rendez-vous à l’adresse www.sunlife.ca/asld
  Composez le 1-877-SUN-LIFE (1-877-786-5433)

Assurance de soins  
de longue durée

Ce que l’assurance de 
soins de longue durée 
peut faire pour vous

Protection

Vous constituez votre épargne afin de pouvoir 

profiter de la vie, aujourd’hui ainsi qu’à la retraite. 

Vous pouvez protéger cette épargne lorsque vous 

avez besoin de soins de longue durée

Liberté

Vous comptez profiter au maximum de votre 

retraite. Vous avez la possibilité de profiter de 

votre argent maintenant et à la retraite parce que 

vous vous êtes préparé. Avoir un plan contribue à 

protéger votre épargne.

Avoir la situation en main

Vous accordez de la valeur à la possibilité 

d’effectuer des achats selon vos besoins. Vous 

choisissez les options qui sont importantes à vos 

yeux afin d’être protégé à la retraite.

Souplesse

Vous accordez de la valeur à la possibilité de 

choisir lorsque la situation compte pour vous. 

Votre prestation vous procurera la souplesse 

nécessaire pour payer pour le type de soin qui 

vous convient, que ce soit pour vous procurer 

des soins à domicile ou pour rémunérer un de 

vos enfants qui vous offre de l’aide.

SOUTIEN-ÉTAPES VIEMC

Des ressources pour vous aider à prendre 
soin de vous et de votre famille
Votre contrat d’Assurance de soins de longue 
durée Sun Life vous donne accès aux 
précieuses ressources offertes par Soutien-
Étapes vie – un service bilingue disponible 
par téléphone ou en ligne, sept jours sur 
sept, jour et nuit, à l’échelle nationale.

Soutien-Étapes vie vous permet d’obtenir des 
renseignements objectifs sur les fournisseurs 
qualifiés de votre région qui offrent des soins 
de santé et des soins personnels convenant à 
vos besoins individuels et à ceux de votre 
famille, à toutes les étapes de la vie.

•  Personnes âgées – renseignements sur les 
soins aux aînés, les maisons de retraite, les 
maisons de soins, les soins à domicile et 
les services communautaires

•  Soins personnels – conseils personnalisés 
et renseignements sur le mieux-être, les 
traitements, l’orientation et la réadaptation 
fonctionnelle

•  Enfants et adolescents – services en 
matière d’éducation et de soin des enfants 
et pour les enfants ayant des besoins 
particuliers

Soutien-Étapes vie est une marque de commerce de TakingCare Inc.

La vie est plus radieuse sous le soleil
La vie est plus radieuse sous le soleil
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BESOIN D’AIDE ?

http://www.sunlife.ca/advisor/v/index.jsp?vgnextoid=45459b889f390410VgnVCM1000002993d09fRCRD&vgnextfmt=default&vgnLocale=fr_CA&authgroup=SLFDEFPUB
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/sound_bites_health.pdf
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3346.pdf


CERNER LE BESOIN
Lorsque vous avez fixé une rencontre avec un client actuel ou potentiel, travaillez ensemble pour cerner le besoin en  

assurance de soins de longue durée. 

POURQUOI LA SANTÉ ?

Les 5 phases de la prestation de  
soins : Le parcours de la retraitet
(820-3934)

Un scénario qui permet de suivre le parcours 
d’un couple à travers les différentes phases 
de la prestation des soins de santé. Voyez  
les répercussions qu’ont ces soins sur leur 
vie, ainsi que les coûts qui y sont liés.

Pensez-y – l’ASLD Sun Life (820-3808)

Une étude de cas qui illustre à quel point une 
maladie grave pourrait réduire le revenu de retraite 
mensuel du client et comment la Stratégie de 
protection de la retraite combinée à l’assurance de 
soins de longue durée lui permet de protéger la 
retraite à laquelle il aspire.

La vie est plus radieuse sous le soleil

LES 5 PHASES DE LA
PRESTATION DE SOINS :

LE PARCOURS DE LA RETRAITE

Pensez-y...
Le coût des soins de santé peut avoir 

un impact majeur sur le revenu de 

retraite dont vous disposez

Voici Danielle et Marc

Ensemble, ils ont mis 300 000 $ dans leurs REER pour s’offrir la retraite 

souhaitée. Ils veulent voyager à l’étranger et rendre visite à leurs trois 

petits-enfants, mais aussi soutenir les organismes de charité et les 

activités communautaires qui leur tiennent à coeur.

Danielle prévoit continuer à cotiser 5 000 $ chaque année à ses REER 

et Marc versera 3 000 $ à ses placements non enregistrés pendant les 

10 prochaines années. Si l’on suppose que ces cotisations bénéicieront 

d’une croissance de 5 %, ils devraient accumuler environ 555 000 $ après 

impôt. Ils projettent de commencer à tirer un revenu de retraite mensuel 

équivalent à 15 000 $ par année lorsque Danielle prendra sa retraite.

Le graphique ci-dessous montre que leur revenu mensuel net 

continuera même après l’âge de 100 ans, pour autant qu’ils n’éprouvent 

pas de problèmes inanciers importants (scénario A).

  Danielle a 55 ans et Marc en a 57. 

  Ils ont deux enfants adultes, qui 

ont eux-mêmes une carrière et 

de jeunes enfants.

  Danielle et Marc projettent de 

prendre leur retraite à 65 ans.

  Leur maison est entièrement 

payée.

  Leur revenu de retraite personnel 

et celui qu’ils recevront de 

l’État couvriront les dépenses 

courantes à la retraite.
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Amorcer la conversation

Cerner le besoin

Pourquoi la santé ?

De quelle façon la santé  
influe-t-elle sur la retraite ?

Que peuvent faire les clients 
pour se protéger contre les 
risques liés à l’état de santé ?

Présenter la solution
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BESOIN D’AIDE ?

http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3934.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3808.pdf


DE QUELLE FAÇON LA SANTÉ INFLUE-T-ELLE SUR LA RETRAITE ?

Coûts des soins de longue durée : 
Rapports complets et sommaires
Montrez aux clients ce qu’ils peuvent 
s’attendre à payer pour des services de 
soins de longue durée dans leur province.

Application Web Mon argent pour la vie : 
Votre santé, votre retraite
Aidez les clients à explorer comment les  
soins de soins de santé peuvent influer sur  
leur plan de retraite.

Le lien direct à l’AFSV n’est pas accessible.  
Veuillez lancer l’application à partir de votre 
ordinateur pour accéder au contenu.

Maisons et résidences avec services
Fonctionnement des maisons de soins infirmiers/maisons de soins de longue durée 
subventionnées par le gouvernement   
Les maisons de soins infirmiers ou maisons de soins de longue durée sont des établissements spécialisés qui dispensent des soins 
infirmiers et assurent une surveillance 24 heures sur 24. On y offre de meilleurs soins que dans les maisons de retraite et la clientèle 
se compose généralement de personnes âgées nécessitant d’importants soins de longue durée. Ces maisons proposent aussi des 
services de courte durée (relève) qui permettent aux aidants naturels de se reposer ou offrent aux résidents des services d’appui, 
habituellement après une hospitalisation.

Les maisons de soins de longue durée appartiennent à divers organismes – des sociétés privées et des organismes à but non 
lucratif – qui les exploitent.  Toutes les demandes pour entrer dans ces maisons sont coordonnées par le centre local d’accès aux 
soins communautaires (CASC). Après avoir fait une évaluation pour déterminer si les conditions d’admission sont remplies, le CASC 
fournit une liste ainsi que des renseignements essentiels sur les maisons de la région. Une personne peut déposer une demande 
auprès de trois maisons au plus. 

Le prix des maisons de soins infirmiers est uniforme dans 
tout l’Ontario. Il est fixé par le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée (MSSLD) qui finance ces maisons. 
Le montant versé par les résidents pour leur logement 
s’appelle une quote-part. 

Lorsque le revenu d’un particulier est insuffisant pour 
couvrir le prix d’une chambre de base, il peut obtenir une 
subvention. Le CASC détermine si le revenu d’une personne 
est insuffisant pour couvrir le prix de la maison de soins 
infirmiers en fonction des déclarations de revenus. Si tel est 
le cas, le revenu mensuel total de la personne moins 100 $ 
sert à payer une partie du prix d’une chambre de base, le 
reste est pris en charge par le gouvernement. 

Les soins de longue durée  
 en Ontario - 2012 

Fonctionnement des maisons de retraite ou d’accueil – aucune subvention gouvernementale
Une maison de retraite est un collectif comptant plusieurs 
logements qui assure logement et services (repas et 
ménage) à des personnes âgées. Chaque établissement gère 
les admissions, les frais et les listes d’attente. L’admission 
dépend en général simplement de 
la solvabilité du client et de l’absence de pathologies graves 
nécessitant des soins infirmiers professionnels. 
En règle générale, les frais de résidence dans une maison 
de retraite sont plus élevés que ceux d’une maison de soins 
infirmiers subventionnée par le gouvernement.

Type de chambre Tarif mensuel

Chambre à deux lits  1 200 $ à 6 300 $

Appartement d’une chambre 1 100 $ à 8 000 $

Coût

Coût 
Type de chambre Quote-part mensuelle

Chambre normale ou de base  1 674,14 $ 
(habituellement une chambre à 3 lits)

Chambre avec supplément  1 947,89 $ 
(chambre à deux lits)

Chambre avec supplément  2 274,86 $ 
(chambre particulière)

Séjour de courte durée  1 083,75 $
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Que peuvent faire les clients 
pour se protéger contre les 
risques liés à l’état de santé ?
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CERNER LE BESOIN
Lorsque vous avez fixé une rencontre avec un client actuel ou potentiel, travaillez ensemble pour cerner le besoin en  

assurance de soins de longue durée. 

BESOIN D’AIDE ?

https://www.sunlife.ca/advisor/v/index.jsp?vgnextoid=2c48da6c5bce0210VgnVCM100000abd2d09fRCRD&vgnextfmt=default&vgnLocale=fr_CA&authgroup=SLFDEFPUB
http://tinyurl.com/n2lajbk


QUE PEUVENT FAIRE LES CLIENTS POUR SE PROTÉGER 
CONTRE LES RISQUES LIÉS À L’ÉTAT DE SANTÉ ?

ASLD – Pour écarter le risque 
financier de vos plans de retraite 
(820-4101) 

Une représentation visuelle des besoins 
qui changent pendant la retraite, en 
conjonction avec les 5 phases de la 
prestation de soins, le tout démontrant 
comment et dans quelles circonstances  
les solutions d’ASLD Sun Life et d’ASR 
Sun Life conviennent.

Déterminer la protection d’assurance  
de soins de longue durée la mieux 
adaptée (820-4099)

Une feuille de travail où figure les réalités 
canadiennes quant aux risques liés à la santé 
pendant la retraite. Elle vise à aider les gens  
à comprendre les produits d’assurance de soins 
de longue durée et à choisir celui qui leur 
convient le mieux.  

L’Assurance de soins de 
longue durée peut vous 
aider à gérer le risque 
que les coûts des soins 
de santé peuvent poser 
pour vos plans de retraite.
Choisir le plan le mieux 
adapté à vos besoins

De quelle façon vos besoins changeront-ils à la retraite?

En général, à l'approche de la retraite, nous connaissons 
bien notre état de santé et nous sommes en mesure de nous 
en occuper. Mais au fil du temps, l’état de santé évolue et de 
nouveaux besoins surgissent puis, peu à peu, nous commençons 
à dépenser davantage pour les soins médicaux, physiques et 
personnels. Êtes-vous prêt à faire face à cette éventualité?

Qu’est-ce ce qui fait grimper les coûts durant les 5 phases?
Nous passons tous habituellement par 5 phases de la prestation de 
soins au cours de la retraite. L’importance des soins de santé et de 
l’aide personnelle ainsi que les coûts liés à ces besoins augmentent 
à chaque phase.

À quel moment durant la retraite chaque produit 
vous couvre-t-il le mieux?
L’Assurance de soins de longue durée Sun Life offre une protection 
pour les besoins importants de soins de santé durant la retraite et 
procure en plus une protection contre les répercussions d’une maladie 
grave ou d’un accident qui peut se produire n’importe quand.

L’Assistance santé-retraite Sun Life vous protège contre les coûts 
des soins de santé qui s’accentuent, avec le vieillissement, durant 
les phases les plus avancées de la retraite. 

La vie est plus radieuse sous le soliel
* Les 5 phases de la prestation de soins ont été mises au point par le Dr Mark Frankel et son équipe de Taking Care Inc.

L’ASSURANCE DE SOINS DE LONGUE DURÉE
Pour écarter le risque financier de vos plans de retraite
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assurance de soins de longue durée. 

BESOIN D’AIDE ?

http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-4101.pdf
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-4099.pdf


PRÉSENTER LA SOLUTION
Lorsque vous saurez quel produit conviendra le mieux au client, servez-vous des outils suivants pour vous aider à présenter  

la solution, à expliquer le produit en détail et à montrer les avantages de choisir la Financière Sun Life. 

ASLD Sun Life – Fiche des 
caractéristiques du produit (820-3350) 

Un guide, à utiliser au point de vente, 
conçu pour aider les clients à comprendre 
les caractéristiques et les avantages dont 
ils bénéficieront s’ils décident d’acheter 
l’Assurance de soins de longue durée Sun Life. 

ASR Sun Life – Fiche des caractéristiques 
du produit (820-4081)

Un guide, à utiliser au point de vente, conçu 
pour aider les clients à comprendre les 
caractéristiques et les avantages dont ils  
bénéficieront s’ils décident d’acheter 
l’Assistance santé-retraite Sun Life.   

Soutien-Étapes vie : Des ressources pour 
vous aider à prendre soin de vous et de 
votre famille (820-3724) 

Un document qui montre aux clients de quelle 
façon ils ont immédiatement accès aux services de 
Soutien-Étapes vie lorsqu’ils détiennent un contrat 
d’assurance de soins de longue durée : une offre 
exclusive de la Financière Sun Life.  

Présents pour vous si vous avez à soumettre 
une demande de règlement (820-3404)

Une fiche qui présente les antécédents de la 
Financière Sun Life en ce qui a trait au paiement  
des règlements d’ASLD et qui donne des exemples 
de règlements effectivement versés.

Assurance de soins de 
longue durée Sun Life
CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT

L’ASSURANCE DE SOINS DE LONGUE DURÉE SUN LIfE fournit une 

prestation de type revenu si vous ne pouvez plus prendre soin de 

vous-même en raison de votre âge, d’un accident, d’une maladie ou  

de la détérioration de vos facultés mentales. Cette protection peut 

vous aider à couvrir le coût des soins requis pendant une période 

prolongée, vous procurant ainsi la tranquillité d’esprit de savoir que 

vos proches n’auront pas à assumer entièrement le fardeau financier 

de ces soins. 

La vie est plus radieuse sous le soleil

L’AssistAnce sAnté-retrAite sun Life fournit une prestation  

de type revenu si vous ne pouvez plus prendre soin de vous-même  

en raison de votre âge, d’un accident, d’une maladie ou de la 

détérioration de vos facultés mentales. cette protection peut  

vous aider, vous et votre famille, à faire face aux coûts des services  

de soins requis en cas de dépendance pendant une longue période.

La vie est plus radieuse sous le soleil

Assistance santé- 
retraite Sun Life
cArActéristiQues Du PrODuit

La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie 
est membre du groupe Financière Sun Life.

© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, 
2013.

820-3724-09-13

Soutien-Étapes vie est présentement offert aux propriétaires existants 
et aux nouveaux propriétaires de contrats Assurance de soins de 
longue durée Sun Life. Ce service n’est pas un droit garanti en vertu  
du contrat et peut être retiré à tout moment.  

Soutien-Étapes vie est une marque de 
commerce de TakingCare Inc.

Déjà un client d’assurance  
de soins de longue durée? 
Servez-vous de Soutien-Étapes vie 
dès aujourd’hui.

www.sunlife.MonSoutienÉtapesVie.ca

Composez le 1-800-445-1811

La vie est plus radieuse 
sous le soleil 

La vie est plus radieuse 
sous le soleil 

Obtenez un contrat 
d’assurance de soins de longue 
durée à valeur ajoutée

Soutien-Étapes vie est un service à valeur ajoutée  
pour les propriétaires de contrat d’assurance de soins  
de longue durée de la Financière Sun Life.

Votre conseiller pourra vous fournir plus de 
renseignements au sujet de l’Assurance de soins de 
longue durée Sun Life et le service Soutien-Étapes vie.

Des ressources pour 
vous aider à prendre 
soin de vous et de 
votre famille

Soutien-Étapes vie™

Conseils d’expert. 
Renseignements personnalisés. 
Service confidentiel.   

Soutien-Étapes vie est un site Web et une ligne d’appui 
sans frais à l’usage exclusif de ses membres; ce service 
est offert aux propriétaires de contrats d’assurance de 
soins de longue durée de la Financière Sun Life :

Expert  Des représentants spécialisés sont 
disponibles en personne 24 heures  
sur 24, 7 jours sur 7, pour répondre à vos 
questions au téléphone ou par courriel.   

Personnel   Soutien-Étapes vie vous aide à prévoir  
et à gérer les responsabilités liées aux 
soins de votre famille et à trouver des 
ressources en fonction de vos exigences et 
de votre code postal. Les renseignements 
que vous recevez tiennent compte de vos 
besoins personnels.    

Confidentiel    Utilisez Soutien-Étapes vie en toute 
tranquillité car il s’agit d’un service 
impartial et tout renseignement fourni  
est traité de façon confidentielle.   

Grâce à un accès facile et commode, 24 heures sur 
24, 7 jours sur 7, au service Soutien-Étapes vie, vous 
pouvez être tranquille car vous trouverez près  
de chez vous le soutien dont vous  
avez besoin à toute heure du jour  
ou de la nuit.  

Quand vous avez  
besoin de soutien…

1 Life Insurance Marketing Research Association (LIMRA), décembre 2012.

Présents pour vous si  
vous avez à soumettre  
une demande de règlement

Chef de file en matière d’assurance de soins 
de longue durée
La plupart d’entre nous pourront avoir besoin, à un moment 
ou à un autre, de soins de longue durée. L’assurance de soins 
de longue durée Sun Life fait en sorte de vous protéger si 
vous devenez incapable de prendre soin de vous-même.

Et si vous devez présenter une demande de règlement, 
notre équipe de professionnels expérimentés sera là pour 
vous guider.

Depuis le lancement du produit en 1999, la Sun Life a versé 
plus de 28,7 millions de dollars en prestations d’assurance 
de soins de longue durée, c’est donc dire que nous sommes 
là quand vous avez besoin de nous.

La plupart des personnes ayant 
reconnu la nécessité de souscrire une 
assurance de soins de longue durée 
ont choisi la Financière Sun Life.1

Prestations versées depuis le lancement du produit (1999 à 2012)
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Le saviez-vous?

Probabilité qu’un couple de 50 ans ait 
besoin de soins de longue durée

* Homme et femme âgés de 50 ans et indépendants.  
Délai d’attente de 0 jour. 
Source : Munich Re, 2011

Homme

48 % 64 % 81 %

Femme Couple

La vie est plus radieuse sous le soleil
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https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3350.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-4081.pdf
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3724.pdf
http://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3404.pdf


Liste de contrôle pour présélection – ASLD Sun Life (820-3579)

Cette liste est conçue pour vous faire gagner du temps et augmenter 

votre taux de placement en vous indiquant les risques qui font le plus 

souvent l’objet d’un refus.

Comment effectuer la sélection des risques  
– ASLD Sun Life (820-3821)

Ce document permet de savoir en un coup d’oeil quelles sont les raisons 

les plus courantes pour le report ou le refus d’une proposition et avec qui 

communiquer pour obtenir plus de renseignements.

Pour l’ASLD Sun Life et l’ASR Sun Life

L’entrevue sur l’état de santé/exercice de mémoire (820-3852)

Ce document vous aide à préparer le client à l’entrevue sur l’état de santé 
et à l’exercice de mémoire. Il indique aussi avec qui communiquer si le 
client a des questions ou des inquiétudes au sujet du processus. 

À la Financière Sun Life, nous voulons vous aider pour que vous ayez la 

meilleure expérience possible en matière de tarification de l’assurance 

de soins de longue durée (ASLD). Il est important de comprendre que la 

tarification de ce produit diffère de celle de l’assurance-vie ou d’autres 

produits d’assurance prévoyant le versement de prestations du vivant de 

l’assuré (assurance maladies graves ou assurance-invalidité). En plus du 

présent document, veuillez lire ce qui suit :

 • la Liste de contrôle pour présélection; et

 •  le Guide de la sélection des risques pour l’ASLD (le guide)

grâce auxquels vous aurez les renseignements nécessaires pour 

déterminer s’il est approprié pour un client potentiel de présenter une 

proposition d’ASLD.

ASSURANCE-SANTÉ   |  Soins de longue durée

ASSURANCE DE SoINS DE 
LoNGUE DURÉE SUN LIFE

Comment effectuer la 
sélection des risques

La vie est plus radieuse sous le soleil

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERS

L’entrevue sur l’état de santé
Il vous faut passer cette entrevue si vous demandez l’Assurance de soins de longue 
durée Sun Life.

	

Qu’est-ce qu’une 
entrevue sur 
l’état de santé?

Dans	le	cadre	du	processus	de	tarification	de	l’Assurance	de	soins	de	longue	durée	Sun	Life,	un	professionnel	
de	la	santé	peut	vous	faire	passer	une	entrevue,	soit	au	téléphone,	soit	en	personne.	Les	entrevues	sur	l’état	
de	santé	servent	à	recueillir	des	renseignements	supplémentaires	sur	vos	antécédents	médicaux	et	à	vous	
faire	faire	des	exercices	de	mémoire	(voir	au	recto	pour	des	précisions),	comme	les	tests	de	rappel.	

Qui fait passer 
l’entrevue?

L’entrevue	sur	l’état	de	santé	est	effectuée	par	un	professionnel	de	la	santé,	dont	les	services	ont	été	
retenus	par	notre	fournisseur	de	service,	LifePlans.	

Pour	obtenir	de	plus	amples	renseignements	sur	LifePlans,	rendez-vous	sur	leur	site	Web	(en	anglais	
seulement)	:	www.lifeplansinc.com

Comment est 
fixé le moment 
de l’entrevue?

Un	représentant	de	LifePlans	vous	téléphonera	pour	prendre	rendez-vous	à	l’heure	qui	vous	convient.	Lorsqu’il	
appellera,	l’afficheur	indiquera	peut-être	un	numéro	sans	frais.	S’il	n’y	a	pas	de	réponse,	cette	personne	laissera	
un	message.	Il	vous	faudra	la	rappeler	afin	de	prendre	votre	rendez-vous	pour	passer	l’entrevue.	

Si	vous	avez	des	questions	concernant	le	moment	pour	faire	votre	entrevue,	vous	pouvez	communiquer	
avec	le	service	à	la	clientèle	de	LifePlans	en	composant	le	numéro	sans	frais	1-800-544-4326.	Les	bureaux	
sont	ouverts	du	lundi	au	vendredi,	de	8	h	à	20	h.

Fonctionnement 
de l’entrevue

Un	représentant	vous	appellera.	Il	commencera	par	préciser	qu’il	appelle	au	nom	de	la	Financière	Sun	Life	
et	par	vous	demander	si	c’est	le	bon	moment	pour	effectuer	l’entrevue.	

Le	représentant	vous	posera	ensuite	quelques	questions	pour	vérifier	qu’il	parle	à	la	bonne	personne	et	
vous	dira	que	l’appel	est	enregistré.	

Une	fois	qu’il	aura	la	confirmation	qu’il	parle	à	la	bonne	personne,	il	vous	posera	une	série	de	questions	
sur	votre	style	de	vie	et	vos	antécédents	médicaux.	

Préparation 
pour l’entrevue

Compte	tenu	de	la	nature	personnelle	de	l’entrevue,	veuillez	vous	assurer	d’être	à	un	endroit	où	vous	ne	
serez	pas	interrompu	et	où	vous	serez	à	l’aise	pour	répondre	aux	questions.	L’entrevue	durera	moins	de	
temps	et	se	déroulera	plus	facilement	si	vous	vous	y	préparez.	Puisqu’on	vous	demandera	les	
renseignements	suivants,	vous	pourriez	les	noter	à	l’avance	:
•	 Nom,	adresse	et	numéro	de	téléphone	de	votre	médecin	ou	clinique	et	date	de	votre	dernier	examen	médical
•	 Nom	et	dose	des	médicaments,	si	vous	en	prenez
•	 Questions	sur	votre	style	de	vie,	notamment	sur	l’emploi,	la	conduite	d’un	véhicule	et	les	loisirs
•	 Questions	sur	vos	antécédents	médicaux	et	votre	capacité	d’accomplir	les	activités	de	tous	les	jours

Il	y	a	des	questions	auxquelles	vous	aurez	déjà	répondu	dans	la	proposition	mais	que	le	professionnel	de	
la	santé	voudra	confirmer.	Il	demandera	aussi	des	précisions	s’il	y	a	lieu.

Vous	devrez	également	effectuer	un	exercice	de	mémoire	(voir	au	recto	pour	des	précisions	à	ce	sujet).	
Afin	d’assurer	le	bon	déroulement	de	l’exercice	de	mémoire	et	d’éviter	qu’une	entrevue	en	personne	ne	
soit	requise	pour	le	suivi,	il	est	important	de	suivre	les	directives	de	la	personne	qui	fait	passer	l’entrevue.

Entrevues 
téléphoniques

L’entrevue	par	téléphone	est	donnée	aux	personnes	âgées	de	50	ans	et	plus,	mais	elle	peut	également	
être	requise	dans	le	cas	de	personnes	plus	jeunes,	selon	les	renseignements	fournis	dans	la	proposition.	
Elle	prend	environ	30	minutes	à	faire,	mais	la	durée	pourrait	varier	en	fonction	des	renseignements	que	
nous	devons	recueillir	auprès	de	vous.	Selon	les	renseignements	recueillis	durant	cette	entrevue,	il	se	
peut	qu’une	entrevue	en	personne	soit	nécessaire.

Entrevues en 
personne

Les	entrevues	en	personne	sont	données	aux	personnes	âgées	de	70	ans	ou	plus,	mais	elles	peuvent	
également	être	requises	dans	le	cas	de	personnes	plus	jeunes,	selon	les	renseignements	fournis	dans	la	
proposition	ou	durant	l’entrevue	téléphonique.	Selon	vos	antécédents,	l’entrevue	en	personne	prendra	
environ	45	minutes	à	faire,	mais	la	durée	pourrait	varier	en	fonction	des	renseignements	que	nous	devons	
recueillir	auprès	de	vous.	À	la	fin	de	l’entrevue,	on	vous	demandera	de	revoir,	de	signer	et	de	dater	un	
formulaire	sur	l’entrevue	en	personne.

La vie est plus radieuse sous le soleil

La Financière Sun Life a élaboré ce document pour aider les conseillers à déterminer quels 
risques ne sont pas assurables au titre de l’assurance de soins de longue durée.

Les périodes de stabilité sont une caractéristique très unique et importante de la tarification de l’assurance de soins de longue 
durée (ASLD). 

En règle générale, on appelle période de stabilité la durée pendant laquelle le problème de santé est bien contrôlé : 
• sans qu’il y ait eu de changement dans l’état de santé ou les symptômes; 
• ni dans le traitement.

Reportez-vous au Guide de la sélection des risques pour l’assurance de soins de longue durée pour obtenir de plus amples 
renseignements et pouvoir déterminer si le proposant a satisfait à la période de stabilité qui s’applique à son état de santé particulier. Si la 
personne ne satisfait pas à la période de stabilité, veuillez ne pas remplir la proposition avant que la période de stabilité ait été satisfaite.

Certains des médicaments qui rendent la personne non assurable : Si la personne prend l’un des médicaments suivants, elle 
n’est pas assurable au titre de l’assurance de soins de longue durée de la Financière Sun Life.

   Accidents ischémiques transitoires 
(AIT) multiples et/ou accidents 
vasculaires cérébraux (AVC) multiples

   Anémie falciforme

   Arthrose (grave)

   Cirrhose du foie

   Démence/sénilité

   Discopathie dégénérative (grave)

   Dystrophie musculaire

   Fibrose kystique

   Incontinence

   Insuffisance cardiaque congestive 
chronique

   Insuffisance rénale

   Lupus érythémateux disséminé

   Maladie d’Alzheimer

   Maladie de Huntington

   Maladie de Parkinson

   Myélome multiple

   Ostéoporose

   Paraplégie, hémiplégie, quadriplégie

   Perte de mémoire

   Schizophrénie

   Sclérose en plaques

   Sclérose latérale amyotrophique (SLA 
ou maladie de Lou Gehrig)

   Sida ou séropositivité au VIH

   Sténose du canal rachidien  
(modérée ou grave)

   Syndrome de Marfan

   Syndrome de post-poliomyélite

   Aricept

   Haldol

   Insuline – 40 unités ou plus par jour

   Methotrexate – plus de 15 mg par 
semaine

   Prednisone – plus de 6 mg par jour

   Rebretron

   Respiridone

   Risperdal

   Seroquel

   Sinemet

   Ziprasidone

   Zyprexa

Liste de contrôle pour présélection
AssurAnCe de soins de longue durée sun life

états de santé non assurables : Si la personne souffre d’une des affections suivantes, elle n’est pas assurable au titre de 
l’assurance de soins de longue durée de la Financière Sun Life. Veuillez alors ne pas soumettre de proposition.

À L’USAGE EXCLUSIF DES CONSEILLERSla vie est plus radieuse sous le soleil

Liste de contrôle pour 
présélection – ASLD  
Sun Life (820-3579)

Comment effectuer la 
sélection des risques –  
ASLD Sun Life (820-3821)

Pour l’ASLD Sun Life et 
l’ASR Sun Life 

L’entrevue sur l’état de  
santé/exercice de mémoire 
(820-3852)

Si l’ASLD Sun Life est la solution 

choisie, il est important  

de vérifier si le client est 

admissible à cette protection  

supérieure. Ces ressources de 

tarification peuvent vous aider 

(1) à déterminer si oui ou non 

vous devriez soumettre une 

proposition d’ASLD Sun Life,  

et (2) à préparer les clients  

au processus de tarification.
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https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3821.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3852.pdf
https://www.sunlife.ca/files/advisor/french/PDF/820-3579.pdf


NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS AIDER 

Nous sommes une compagnie digne de confiance et fiable depuis plus de 145 ans. À titre d’entreprise 

internationale de services financiers de pointe, nous tirons parti de nos assises solides, tout en mettant 

l’accent sur des produits de pointe, des conseils d’experts et des solutions novatrices. En 2014, les 

Canadiens ont élu la Financière Sun Life «marque la plus digne de confiance dans le domaine de 

l’assurance-vie» pour la cinquième année consécutive, dans le cadre du sondage sur les Marque de 

confianceMC de Sélection du Reader’s Digest.

Besoin de renseignements supplémentaires ? 
Veuillez communiquer avec l’équipe de soutien aux ventes au 1-800-800-4SUN (4786), options 5, 6  

ou à l’adresse SST@sunlife.com.
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